
66 ANNALES DU T. S. ROsAIR1E

II

L'ordre des Dominicains, qui fut voué spé-
cialement dès son origine au culte de la bien-
heureuse Vierge, qui institua et qui répandit
la confrérie du très saint Rxosaire, revendique
pour lui-même, comme par un droit hérédi
taire, tout ce qui concerne ce genre de dévo
tion.

C'estidonc son Maitre général seul qui aur
le droit d instituer des confréries du très sain
Rosaire. S'il est absent de la Curie, il sera rem
placé par son vicaire général ; s'il est mort o
éloig, 1. le vicaire général de l'ordre le sup
plé¥ra. Ainsi, tonte confrérie qui sera cré'
décormais ne jouira d'aucun des privilège i
d'aucune des faveurs ou des indulgences don-
les Pontifes romains ont enrichi les ccnfréri d
authentiques et légitimes, à moins que l'insti
tution nouvelle n'ait obtenu un diplôme d
Maitre général ou des vicaires ci-dessus dési

g'nés.-

III

Les confréries du très saint Rosaire qui ju re
qu'à ce jour ont été fondées sans lettres p
tentes du Maitre général devront se procur
des lettres de ce genre dans l'espace d'une a I
née. Cependant (pourvu qu'il ne leur mauqu s;
rien autre chose), Nous décrétons volontier il
par Notre autorité Apostolique, que jusqu'


